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Paiement taxe sur transfert des fonds à
l'etranger à la DGMC

Par fbanzouzi, le 05/05/2015 à 15:32

Bonjour Monsieur,

Est-il possible de payer à la D.G.M.C des frais pour le visa d'un transfert à l'Etranger(auprès
de notre fournisseur)? Si bien que le virement sera effectué par la Banque de la place.
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